
 

 PLAN DE COURS 
 
 

 

FORMATION 
Échafaudages à cadres métalliques et modulaires dits à rosettes 

   

Clientèle visée  Objectifs 

Toutes les personnes impliquées dans la 
supervision ou la réalisation de l’installation et du 
démontage d’échafaudages à cadres métalliques 
et modulaires dits à rosettes. 

  Connaître les exigences réglementaires et 
normatives ; 

 Connaître les composantes, leurs fonctions et 
leurs limites d’utilisation ; 

 Connaître les moyens et équipements de 
protection individuelle et collective. 

 
 

 

Méthode pédagogique  

 Un exposé magistral assisté de diapositives ; 
 Des exercices pratiques. 

 Contenu de la formation 

 VOLET THÉORIQUE 

 Les risques associés au travail avec des 
échafaudages ; 

 La planification du travail ; 
 La règlementation applicable ; 
 Les différents types d’échafaudages à cadres 

métalliques et modulaires dits à rosettes ; 
 Les exigences de montage et les limites 

d’utilisation des différentes composantes ; 
 La stabilité des échafaudages ; 
 Les planchers et leur limite de charge ; 
 La protection contre les chutes ; 
 La protection du public ; 
 L’inspection et l’entreposage. 

VOLET PRATIQUE 

 L’inspection, le montage et le démontage 
d’échafaudages à cadres métalliques ou 
modulaires dits à rosettes. 

Durée   

Une séance théorique en classe de 6 heures et une 
séance pratique dirigée de 2 heures, pour un total 
de 8 heures de formation. 

 

Nombre de participants  

Un maximum de 12 participants.  

Évaluation des apprentissages  

Chaque participant doit réussir un questionnaire 
d’évaluation à la fin du cours. 
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